
DISCRIMINER EST UN DÉLIT !  Une discrimination est un traitement défavorable 
qui doit remplir deux conditions : être fondé sur un des 26 CRITÈRES définis 

par la loi ET relever d’un DOMAINE visé par la loi. Défavoriser une personne en 
raison de ses origines, son sexe, son âge, son handicap, ses opinions, etc. est 

interdit par la loi. www.defenseurdesdroits.fr

Les discriminations « à l’égard d’une personne physique ou morale, est punie de 3 ans d’empri-
sonnement et de 45 000 euros d’amende. Lorsque le refus discriminatoire est commis dans un 
lieu accueillant du public ou aux fins d’en interdire l’accès, les peines sont portées à cinq ans 

d’emprisonnement et à 75 000 euros d’amende ». + d’infos sur  www.service-public.fr

DOMAINES PRÉVUS PAR LA LOI

• L’accès à un bien, un service ou un droit 
dans l’emploi/stage/apprentissage 

• L’éducation  

• La protection sociale 

• La santé 

• Les avantages sociaux 

• Le logement 

• Le service public 

• L’accès aux biens et aux services 

• La fourniture de biens ou de services 

• Le travail indépendant

CRITÈRES PRÉVUS PAR LA LOI

• Âge, Apparence physique 

• Sexe, Orientation sexuelle, Identité de genre 

• Situation familiale, Grossesse 

• État de santé, Handicap, Caractéristiques
génétiques, Perte d’autonomie 

• Nom, Origine, Appartenance à une ethnie, 
une nation, Maîtrise d’une langue autre
que le français 

• Mœurs, Convictions religieuses, politiques,
syndicales, Opinions philosophiques 

• Lieu d’habitation, Domiciliation bancaire 

• Situation économique

Groupe Ressources - Lutte contre les discriminations à l’emploi

Trop tatoué, trop âgée, trop petit, pas assez..., trop...
Ensemble, agissons contre les discriminations.



Flyer réalisé par le Groupe Ressources Atdec «Lutte contre les discriminations
à l’emploi», avec le soutien des Défenseurs des droits Loire Atlantique.

30% : c’est le nombre de Nantaises 
et de Nantais qui ont le sentiment d’avoir 
été victimes de discriminations au cours des 
cinq dernières années (selon une enquête de 
l’institut de sondage TMO de 2023). 

Vous êtes victime ou témoin de discrimination ? Sur Nantes Métropole, 
contactez AlloNantes Discriminations au 02 40 41 95 96.

ou l’Atdec Nantes Métropole, disponible à infodiscrimination@atdec.org.
Si vous êtes suivi·e par nos équipes, parlez-en directement à votre conseiller·e.

Maison de la Justice et du Droit de Nantes
21 rue Charles Roger, 44000 Nantes

02 51 80 64 30 / mjd.nantes@justice.fr 

Maison de la Justice et du Droit de Rezé
8 rue Jean-Baptiste-Vigier, 44400 Rezé

02 51 11 37 00 / mjd.reze@justice.fr

CIDFF de Loire-Atlantique
31 Bouvelard Emile Gabory, 44200 Nantes

02 40 48 13 83 / nantes@cidff44.fr

Pôle psycho-social de l’Hôtel de police
6 Place Waldeck Rousseau, 44000 Nantes

02 53 46 71 55 / victime-nantes@interieur.gouv.fr

CONTACTS UTILES

Direction départementale de l’emploi, du travail et 
des solidarités, Inspection du travail Nantes

Renseignement au 02 40 12 35 00

France Victimes 44 Nantes, Pôle Ass. Désiré Colombe 
8 rue A. Leloup 44100 Nantes

02 40 89 47 07 / contact@francevictimes44-nantes.fr

NOSIG - Centre LGBTI+
7 rue Magdeleine, 44200 Nantes

02 40 37 96 37 / contact@nosig.fr

ANNUAIRE COMPLET Nantes Métropole :
www.contrat-ville-agglonantaise.fr/chantiers-thema-

tiques/lannuaire-des-acteur/

Atdec, FACILITER L’ACCÈS À L’EMPLOI POUR TOUS
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